
Société d’histoire et de généalogie du Plateau Mont-Royal 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2011,  
le dimanche 27 mars, de 14h à 15h30,  

au Centre de services communautaires du Monastère,  
au 4449 Berri, Montréal (salle Hilda Ramacière, 3ème étage) 

 
Administrateurs :  
 
Richard Ouellet, président présent 
Kevin Cohalan vice-président présent 
Robert Ascah trésorier présent 
Caroline Cantin secrétaire absente excusée 
Gabriel Deschambault administrateur présent 
Huguette Loubert administratrice présente 
Marie Noël administratrice présente 
Diane St-Julien administratice présente 
Dolorès Riopel administratrice présente 
 
Membres présents :  Marguerite Cera-Sigouin 
   Lise Bourdua 
   Jean-Paul Simard 
   Georges Brosseau 
   Marielle Signori 
   Gaétane Bouchard 
   Angelo Roy 
   Pauline Roy 
   Hélène Gauthier 
   Daniel Laprès 
   Louise Labrecque 
   Nicole Boyer 
   Robert Asselin 
   Marcel Ducharme 
   Marie-Josée Boucher 
   Bernard  Mulaire 
   Jean-Claude De Guire 
   Jacques-Marie Gaulin 
   Andrée Trottier 
   Louise Pagé 
   Françoise Lewis 
   Ange Pasquini, webmestre 

Christian Paquin animateur 
    

         
 



1- Ouverture de l’Assemblée : Robert Ascah ouvre l’assemblée en souhaitant la 
bienvenue aux membres présents.  
 
2- Adoption de l’ordre du jour :  Nicole Boyer propose l’adoption du procès-verbal tel 
que proposé. Jean-Marie Simard seconde cette proposition. L’ordre du jour est approuvé 
tel que proposé.  
 
3- Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 2010 : Marie-Josée Bouchard 
propose l’adoption du procès-verbal tel que proposé. Nicole Boyer seconde cette 
proposition. Le procès-verbal de l’assemblée générale 2010 est approuvé tel que proposé 
à l’unanimité. 
 
4- Rapport du président : Richard Ouellet présente le rapport annuel en faisant un 
survol de tous les points. Richard Ouellet présente l’ensemble des membres du C.A. et 
propose à l’assemblée de se présenter individuellement en évoquant leur lien ou 
attachement avec l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal. 
 
5- Rapport du trésorier : Robert Ascah présente les états financiers pour l’année 2010. 
Les revenus s’élèvent à 24 162, 46 dollars alors que les dépenses se chiffrent à 13 493, 18 
dollars. Le solde pour la dernière année s’élève donc à 10 669, 28 dollars. Au total, le 
surplus total accumulé est de 33 654, 64 dollars. Cependant, de ce montant, la Société a 
contracté des engagements financiers de l’ordre de 27 517,13 dollars. D’autre part, 
Robert Ascah précise que l’emménagement de la SHGP dans le local au monastère 
implique désormais le paiement d’un loyer. Bien que cette dépense soit assurée pour une 
période de 3 ans par un donateur anonyme, il est important de se projeter dans l’avenir et 
de voir à l’acquittement de cette dépense. Robert Ascah présente brièvement le projet 
d’appliquer la candidature de la SHGP au Programme de « Placement culture » du 
Conseil des arts et des lettres du Québec.  
 Ange Pasquini propose l’adoption du rapport tel que présenté. Nicole Boyer 
seconde cette proposition. Le rapport des états financiers 2010 est approuvé tel que 
proposé. 
 
6- Nomination d’un vérificateur des comptes ou renonciation à une telle 
nomination : La renonciation à la nomination d’un vérificateur des comptes est proposée 
par Jacques-Marie Gaulin. Jean-Claude Deguire seconde cette proposition. L’assemblée 
renonce à la nomination d’un vérificateur des comptes suite au fait que cette décision 
serait trop coûteuse pour la Société. 
 
7- Élections des administrateurs 
 
7.1- Élection d’un président et d’une secrétaire d’élection : Étant donné qu’aucune 
autre candidature n’a été reçue, ce point, mais aussi les points 7.3 et 7.4 ne sont pas 
nécessaires. Robert Ascah, Kévin Cohalan, Gabriel Deschambault, Jimmy Di Gennova, 
Richard Ouellet sont élus par acclamation.  
 
7.2- Candidatures reçues dans les délais prescrits : tel que mentionné au point 7.1.  



 
7.3- Détermination de la procédure d’élection : tel que mentionné au point 7.1 
 
7.4- Élections : tel que mentionné au point 7.1. 
 
8- Période de questions et clôture : Étant donné qu’il n’y a aucune question, Robert 
Ascah déclare que l’assemblée générale prend fin.  
 
 


